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BAHAMAS

Un homme a été exécuté malgré
de nombreux appels lancés en
sa faveur
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FLASH INFO

  Amnesty International déplore profondément
l’exécution de David Mitchell, qui a eu lieu
comme prévu ce matin (jeudi 6 janvier 2000) à
6 h 30 malgré de nombreux appels lancés en sa
faveur, y compris par le fils de ses victimes.
  David Mitchell avait formé un recours devant
la Commission interaméricaine des droits de
l’homme, alléguant que ses droits
constitutionnels avaient été bafoués. Ce
recours était encore en instance.
  L’organisation de défense des droits
humains regrette également que John Higgs se
soit suicidé, le 4 janvier 2000. Son exécution
était prévue pour ce jeudi 6 janvier mais il se
serait tailladé les veines malgré l’étroite
surveillance qui lui avait été imposée,
précisément pour l’empêcher d’attenter à sa
propre vie.
  Amnesty International prie instamment les
autorités des Bahamas de respecter les
obligations qui sont les leurs aux termes du
droit international et de décréter un moratoire
sur le recours à la peine capitale, en vue de
son abolition totale.?
  
  Pour obtenir de plus amples informations,
vous pouvez contacter le service de presse
d’Amnesty International à Londres, au 00 44
171 413 5566.
  


